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Le renouveau de la procédure civile à travers
la pensée d’Henry Vizioz
Kévin Castanier

OUTLINE

1. L’ouverture d’esprit d’Henry Vizioz à la doctrine
2. La théorie de l’action
3. La théorie de la juridiction
4. La théorie de l’instance

TEXT

Le thème suggéré par le Profes seur Richard Desgorces, prédé ces seur
du Profes seur Olivier Serra en tant qu’orga ni sa teur du cycle de
confé rences «  Le droit selon…  », fut à l’ori gine d’un senti ment de
réjouis sance pour la redé cou verte d’un auteur quelque peu oublié 1.

1

Henry Vizioz naît le 18  novembre 1886 à Saint- Jean-de-Maurienne
dans le dépar te ment de la Savoie. Il commença ses études de droit à
Grenoble pour les terminer à Bordeaux. Il fut lauréat de la Faculté de
droit de Bordeaux au titre du concours de droit civil de troi sième
année de licence en 1907. C’est à partir de cette période qu’il décida
de s’engager au sein des asso cia tions estu dian tines et fut l’un des
fonda teurs de l’Asso cia tion catho lique des étudiants (Malherbe, 1996,
p.  151) 2. Il rédigea une première thèse portant sur «  la notion de
quasi- contrat », qui obtint la médaille d’or du concours des thèses de
l’année 1912, et une seconde sur « le fidéi commis en Prusse » en 1914.
Sa prépa ra tion à l’agré ga tion fut inter rompue par la Première Guerre
mondiale, quand il fut mobi lisé comme sous- lieutenant. Fait prison‐ 
nier, il ne retrouva sa liberté qu’à la fin des hosti lités. Reçu au
concours de l’agré ga tion en 1920, il fut nommé à Bordeaux. Le Doyen
Léon Duguit, spécia liste de droit civil et de droit commer cial, le
convain quit de reprendre le cours de procé dure civile pour le « régé‐ 
nérer » (Malherbe, 1996, p. 432). En effet, cette matière était souvent
délaissée en raison de son « aridité » (Vizioz, 2011, p. 3). Vizioz réussit
sa mission et devint un éminent spécia liste de la matière en y inté ‐
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grant des éléments de droit comparé, notam ment italien (Fatal, 2018,
p. 365-380) et alle mand (Vizioz, 2011, p.  16, note 3). Il publia en 1927
à la Revue géné rale du droit ses « Obser va tions sur l’étude de la procé‐ 
dure civile  », qui lui assu rèrent une renommée inter na tio nale
(Malherbe, 1996, p. 432). Il fut par la suite désigné par le recteur pour
accéder au décanat. Il décida néan moins de n’accepter la charge
qu’après la rati fi ca tion de son poste par l’assem blée des profes‐ 
seurs  (ibid., p.  72). Elle accepta à l’unani mité. Il fut ainsi doyen du
20 janvier 1944 au 1  août 1948. Il présida l’agré ga tion de droit privé
en 1947, puis a été à l’origine de l’École de droit de Fort- de-France. Ce
fut au retour de son voyage aux Antilles qu’Henry Vizioz perdit la vie
le  1   août 1948, à la suite de l’acci dent de son hydra vion  (ibid.,
p. 253) 3. Pour lui rendre hommage, un amphi théâtre de la Faculté de
droit de Bordeaux porte encore aujourd’hui son nom  (ibid., p.  148-
149) 4.

er

er

La réédi tion  des Études de  procédure aux éditions Dalloz en 2011
permet de mettre en lumière la pensée d’Henry  Vizioz dans le
domaine de la procé dure civile. Par le biais de ses « Obser va tions sur
l’étude de la procé dure civile », il propose une relec ture complète de
la matière. En effet, s’il constate une «  défa veur aussi persis tante  »
(Vizioz, 2011, p. 5) envers la procé dure civile, il envi sage une alter na‐ 
tive à son origine : soit elle provient de la matière elle- même, soit elle
est issue d’une mauvaise concep tion, d’un défaut de méthode  (ibid.).
La consé quence n’est assu ré ment pas simi laire. Dans la première
hypo thèse, rien n’est envi sa geable pour sauver la matière, tandis que,
dans la seconde, un remède peut exister  (ibid.). D’une plume parfois
«  acerbe  » (Guin chard, 2011), Henry Vizioz remet en cause l’analyse
exégé tique de la procé dure civile. Il reproche aux auteurs de la
doctrine « de n’avoir pas su s’affran chir de ce legs du passé [le Code
de procé dure civile de  1806] et, dans l’exécu tion, de trahir leur
dessein  » (Vizioz, 2011, p.  7). L’étude de la procé dure civile ne peut
donc être, selon lui, un simple commen taire de la loi (ibid.). Il faut en
consé quence en finir avec le « féti chisme » (Gény, 1919, p. 70) de la loi
écrite, même s’il recon naît lui- même que l’exégèse est la suite logique
de toute codi fi ca tion (Vizioz, 2011, p. 8). En procé dant à la critique de
la méthode exégé tique en procé dure civile, Henry Vizioz a pour
objectif de recons truire la matière. Effec ti ve ment, cette méthode
analy tique qui se foca lise sur la lettre du texte amène la doctrine à se
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concen trer exclu si ve ment sur le forma lisme tout en oubliant la
réalité sociale qui sous- tend les règles de droit  (ibid.). Une telle
analyse prag ma tique du droit est d’ailleurs en adéqua tion avec la
pensée du Doyen Fran çois Gény. Il a réaf firmé son aver sion pour
l’exégèse dans la préface d’un manuel de procé dure civile publié
en 1944 (ibid., p. 165). Henry Vizioz est ainsi le premier à envi sager un
droit proces suel, bien qu’il ne retienne pas plei ne ment cette quali fi‐ 
ca tion, plutôt qu’un droit de la procé dure (Guin chard, Vari nard,
Debard, 2021, p. 5). Les quelques lignes suivantes extraites d’une note
de ses « Obser va tions sur l’étude de la procé dure civile » sont à cet
égard très éclai rantes :

« Les termes de procé dure, de droit procé dural, ont l’incon vé nient
de mettre exclu si ve ment en relief le côté forma liste, exté rieur du
procès : on oppose d’ordi naire les règles de procé dure aux règles de
fond. […] une étude scien ti fique de la procé dure doit s’orienter de
plus en plus vers ces problèmes de fond. […] En même temps que de
droit proces suel, on parle rait de rapports pro cessuels, de situa tions
proces suelles, et de processualistes pour dési gner les auteurs qui
s’adon nent à l’étude de cette branche du droit […]. » (Vizioz, 2011,
p. 13-14, note 2).

Dans cette vision renou velée de la procé dure civile, le procès civil ne
s’étudie plus au prisme de la pure tech nique ; il convient doré na vant
de prendre en consi dé ra tion des prin cipes direc teurs  (Guinchard
et al., 2022, p. 21). Le dessein du droit proces suel est alors d’envi sager
l’ensemble des procès –  civil, pénal et admi nis tratif, disci pli naire ou
encore commu nau taire (Frison- Roche, Baranes, Robert, 1993, p. 9) –
pour en dégager des prin cipes communs et déve lopper une théorie
géné rale du procès (Cadiet, Normand, Amrani- Mekki, 2020). L’analyse
d’Henry Vizioz trouva sa consécra tion dans la créa tion d’un ensei gne‐ 
ment de droit proces suel (Motulsky, 1973). D’ailleurs, la réédi tion des
Études de procédure dans la « Biblio thèque Dalloz », qui a pour « voca‐ 
tion la réédi tion d’œuvres qui, bien qu’appar te nant déjà à l’histoire de
la pensée poli tique, juri dique ou écono mique, conservent une actua‐ 
lité incon tes table », illustre l’intérêt indé niable de la doctrine pour le
droit processuel.

4

Dans cette pers pec tive, il n’est de méthode plus honnête que de
suivre pas à pas l’analyse d’Henry Vizioz dans la réédi tion des Études
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de procédure  : il conviendra tout d’abord de rappeler son ouver ture
d’esprit à la doctrine tant étran gère que publi ciste (1) pour envi sager
succes si ve ment ses théo ries de l’action (2), de la juri dic tion (3) et de
l’instance (4). Nous lais se rons donc de côté le commen taire de la
réforme de l’appel par la loi du 23  mai 1942, les réflexions quant à
l’arbi trage et les ques tions liées aux voies d’exécution.

1. L’ouver ture d’esprit d’Henry
Vizioz à la doctrine
En prolé go mènes, il convient d’indi quer que, si la concep tion du droit
proces suel était à l’origine une compa raison «  brute  »  (Guinchard
et al., 2022, p. 24) des procé dures admi nis tra tive, pénale et civile, elle
dépasse désor mais cette analyse compa ra tiste. Le droit proces suel se
retrouve «  irrigué par des stan dards communs à tous les procès,
natio naux ou inter na tio naux, peu impor tant qu’ils relèvent de la
matière civile ou de la matière pénale, stan dards prove nant de
sources inter na tio nales, pour l’essen tiel euro péennes, mais aussi de
sources consti tu tion nelles  » (Guin chard, 2011). L’analyse
d’Henry Vizioz s’est, de fait, étoffée pour inté grer d’autres éléments,
notam ment issus de la Conven tion euro péenne des droits
de l’homme.

6

Pour déve lopper ses prin cipes de droit proces suel, Henry  Vizioz,
faisant preuve d’ouver ture d’esprit, utili sera la litté ra ture juri dique
étran gère, plus spéci fi que ment alle mande et italienne. Ce recours à
de la doctrine étran gère n’allait pour tant pas de soi à l’époque, la fin
de la Grande Guerre contre l’Alle magne s’étant terminée neuf ans
avant la publi ca tion de son article «  Obser va tions sur l’étude de la
procé dure civile  ». À côté de la litté ra ture étran gère, il usera de la
doctrine publi ciste fran çaise. L’utili sa tion de la doctrine est en consé‐ 
quence un pilier fonda teur de la recons truc tion de la procé dure
civile française.

7

Henry Vizioz estime que, pour « recher cher le but social des règles et
des insti tu tions de la procé dure, [la doctrine doit faire] appel à
l’histoire, au droit comparé, à la juris pru dence  », et ce dans un
objectif de fécon dité du droit proces suel (Vizioz, 2011, p. 15) 5. Pour ce
faire, il divise son raison ne ment en deux parties  : tout d’abord, il
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regarde la doctrine étran gère  ; ensuite, il évoque celle publi‐ 
ciste française.

En premier lieu, pour déve lopper une «  étude  vrai ment scien ti fique
de la procé dure  » (Vizioz, 2011, p.  16), Henry  Vizioz fait appel à la
doctrine alle mande. En effet, en lieu et place d’un repli sur le droit
fran çais à la suite de la Première Guerre mondiale, il démontre que
les proces sua listes alle mands avaient déjà une conception scientifique
de la matière. Sans en résumer le contenu ni en faire la critique, il
estime qu’il s’agit d’une « contri bu tion précieuse […] non seule ment à
la science de la procé dure mais à la science juri dique en
général » (ibid., p. 17-18). Il est inté res sant de mentionner que le droit
alle mand, qui réflé chit aux théo ries de l’action, de la juri dic tion et du
juge ment, est pour l’auteur tout ce que n’est pas le droit fran çais. Le
droit italien prendra exemple sur ces analyses alle mandes.
Henry  Vizioz accorde d’ailleurs sa préfé rence au droit italien. Il
évoque le Profes seur  Chiovenda, qui avait écrit  les Prin cipes de
droit processuel. Ce dernier avait par ailleurs réduit le procès à deux
notions maîtresses : l’action et le rapport proces suel. Il est opportun
d’indi quer que, si Henry  Vizioz ne parta gera pas l’ensemble des
analyses de l’auteur italien, Chiovenda laisse toute fois «  l’impres sion
d’une construc tion soli de ment char pentée, dont toutes les parties se
relient harmo nieu se ment, d’une magni fique synthèse doctri nale de la
procé dure civile » (ibid., p. 24). La doctrine fran çaise semble pour tant
être restée réfrac taire quant à ses analyses étran gères. En effet, la
majo rité des auteurs restait atta chée au texte légal et ne se souciait
guère des problèmes de fond. Seuls deux auteurs de droit privé
semblent avoir pris en compte cette évolu tion  (ibid., p.  25)  : René
Japiot et Albert Tissier (Glasson, Tissier, 1926).

9

À côté de la doctrine étran gère, Henry Vizioz va étudier les auteurs
publi cistes qui avaient commencé à analyser la procé dure sous
un  angle scientifique. Ainsi, seule ment quatre ans après l’article
«  Obser va tions sur l’étude de la procé dure civile  », il en publie un
second, tout aussi fonda teur, inti tulé « Les notions fonda men tales de
la procé dure civile et la doctrine fran çaise du droit public ». Dans sa
préface  des Études de  procédure, M.  Guin chard met en avant l’idée
que rien dans le texte de  1927 ne lais sait supposer qu’Henry  Vizioz
aurait un intérêt pour la doctrine publi ciste (Guin chard, 2011). Il y
consa crera pour tant 110 pages. En intro duc tion de son article, Henry
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Vizioz traite des notions fonda men tales de procé dure qui « dominent
toute espèce de procès » (Vizioz, 2011, p. 53), à savoir celles de la juri‐ 
dic tion, de l’action et de l’instance. Il va alors étudier quatre auteurs :
Carré de Malberg, Duguit, Hauriou et Jèze. Les recherches menées
par ces auteurs ont un double mérite. Premiè re ment, elles ont mis en
lumière l’ampleur et la complexité des notions qui irriguent le droit
procé dural, plus géné ra le ment la théorie géné rale du droit  ; deuxiè‐ 
me ment, elles ont suscité un vif intérêt pour les problèmes de
fond  (ibid., p.  54). Si Henry  Vizioz fait appel à la doctrine publi ciste
pour étayer ses propos, c’est en raison de l’origine juris pru den tielle
du droit public  (ibid., p.  55). N’ayant pas une règle légale comme
source de droit, la juris pru dence et la doctrine publi ciste ont dû
dégager des prin cipes, leurs condi tions et leurs effets. Vizioz
remarque toute fois que l’aspect procé dural du droit public n’est pas à
l’origine de ces réflexions, c’est au contraire la problé ma tique de la
sépa ra tion des pouvoirs qui en serait la source (ibid., p. 58).

Avec le soutien de cette litté ra ture juri dique – étran gère et publi ciste
fran çaise  – Henry Vizioz va offrir aux proces sua listes une lecture,
voire une relec ture, des théo ries de l’action, de la juri dic tion et de
l’instance. Effec ti ve ment, il convient de rappeler que les ouvrages du
XIX   siècle n’accor daient qu’une place restreinte à ces théo ries  (ibid.,
p. 27).

11

e

2. La théorie de l’action
Henry Vizioz a remarqué que les auteurs de procé dure civile avaient
tendance à rappro cher l’action de la compé tence. Elle n’en était que
le préam bule  (ibid.,). Sur la notion même de l’action, peu d’auteurs
s’attar daient. Au contraire, ils ne s’inté res saient qu’à la clas si fi ca tion
des actions. Pour affiner sa théorie de l’action, il va faire réfé rence
aux auteurs de droit public, même s’ils «  ne se sont guère souciés
d’appro fondir la théorie de l’action  »  (ibid., p.  127). En effet, leur
objectif était de « concentr[er] toute leur atten tion sur le détail d’une
évolu tion juris pru den tielle dont ils discer naient l’impor tance pour le
déve lop pe ment ulté rieur de l’ensemble du droit admi nis tratif » (ibid.,
p. 128).

12

Pour ces auteurs du XIX  siècle, l’action peut revêtir deux aspects : soit
être le recours à la justice, soit être un aspect du droit lui- même que
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le juge doit recon naître et protéger (ibid., 2011, p. 27-28). Pour le dire
plus simple ment, l’action était soit assi milée au droit d’accès aux
tribu naux, soit au droit substan tiel. La première concep tion est
évidente  ; la seconde est, quant à elle, plus récente. L’action
serait donc « le pouvoir de réclamer en justice ce qui nous est dû ou
ce qui nous appar tient, […] la sanc tion, la garantie d’un autre droit  :
droit de créance ou droit réel. Or, la sanc tion est un corol laire du
droit. Le droit implique donc l’action  : elle lui est  inhérente » (ibid.,
p.  29-30). Cette analyse, issue des écrits de Démo lombe énon çant
que «  l’action est le droit mis en mouve ment, à l’état de guerre  »
(Démo lombe, 1872, p. 201), sera toute fois remise en cause.

En effet, il était clai re ment énoncé qu’une action se fondait néces sai‐ 
re ment sur un droit préexis tant. Mais comment expli quer l’action
publique ? ou encore le pourvoi dans l’intérêt de la loi ? En étudiant
les écrits des auteurs de droit public, Henry Vizioz conforte son idée
que l’action doit être distin guée du droit substan tiel. À cet
égard, Duguit, auteur de droit public, ne confon dait pas l’action avec
le droit déduit en justice. Il convient, de fait, de séparer l’action du
droit qui la sous- tend. Une action peut être mise en œuvre sans invo‐ 
quer un droit, tout simple ment en allé guant la viola tion de la loi
(Vizioz, 2011, p. 133). C’est exac te ment cette idée qui est mise en avant
pour justi fier l’action publique, l’action en nullité, car il n’y a pas de
droit à la nullité ou encore l’ancienne action posses soire où la posses‐ 
sion n’était pas un droit mais un simple  fait 6. Une même idée se
trouve en droit public avec le recours en excès de pouvoir.

14

De plus, il était mis en avant que,  pour un droit, il ne pouvait y
avoir  qu’une action. Il est pour tant possible de cumuler plusieurs
actions se fondant sur un même droit, à l’instar du cumul de l’action
publique et de l’action civile pour une seule et même infrac tion (ibid.,
p.  32). Sur ce point, les auteurs du  XIX   siècle se contre di saient
puisqu’ils admet taient cette possi bi lité de cumul.

15

e

Enfin, si l’action se confond avec le droit, elle va aussi se confondre
avec les condi tions d’exis tence du droit (ibid., p. 33). Il y en a quatre :
le droit, l’intérêt, la qualité et la capa cité. Reprenons- 
les successivement.

16

En premier lieu, pour intenter une action, il  faudrait un droit. C’est
évident, car l’action ne serait ici que le droit déduit en justice. Pour
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autant, il est incom pré hen sible que le droit soit en lui- même une
condi tion de l’action. Henry Vizioz explique cette analyse en remar‐ 
quant qu’il y avait eu un reco piage des textes anté rieurs : aupa ra vant,
l’action était distin guée du droit dont on deman dait au juge la recon‐ 
nais sance et la protec tion (ibid.). Ce qui n’est pas le cas dans les écrits
de l’époque contem po raine d’Henry Vizioz  : si l’action est le droit, le
droit ne peut donc être une condi tion d’exis tence de l’action. La juris‐ 
pru dence récente valide ce raisonnement 7.

Ensuite, il convient d’avoir un intérêt. Pour ces auteurs du XIX   siècle,
cet intérêt va résider dans le droit contesté, méconnu ou violé. Ces
derniers mettaient en lumière deux possi bi lités, à savoir
l’intérêt  légitime 8 pécu niaire ou moral et le préju dice qui ne s’était
pas encore réalisé. Henry Vizioz va s’en étonner. En effet, comment
est- il possible de conci lier la rece va bi lité de l’action pour prévenir un
dommage immi nent avec l’idée que l’action suppose un droit
contesté, méconnu ou violé  ? Par consé quent, s’il est utile de
s’adresser à la justice en cas de préju dice éven tuel, il ne devrait pas y
avoir d’action faute de droit contesté, méconnu ou violé. Le doyen
borde lais estime alors que la défi ni tion de l’action est inexacte, sauf à
admettre que le droit se met en mouve ment dès lors qu’il risque
d’être contesté, méconnu ou violé et non plus seule ment dès qu’il
l’est. Il est inté res sant d’indi quer qu’à l’origine, le doyen  Hauriou ne
prenait en compte que l’intérêt  (ibid., p.  130), avant d’y rajouter le
carac tère légi time de cet intérêt.

18 e

Par la suite, Henry Vizioz évoque la qualité comme troi sième condi‐ 
tion. Les auteurs de l’époque ne s’enten daient pas sur sa défi ni tion  :
certains consi dé raient qu’il s’agis sait du titre auquel on figu rait dans
l’acte juri dique ou dans le procès (est- ce alors vrai ment une condi‐ 
tion ?) ; pour d’autres, il s’agis sait de la faculté légale d’agir en justice.
Tous étaient d’accord, en revanche, pour dire que la qualité était celle
du titu laire du droit liti gieux. Pour autant, Henry Vizioz s’étonne
encore :

19

« Mais si, avoir qualité, c’est être titu laire du droit liti gieux, la faculté
légale d’agir en justice se confond avec le droit muni d’action, avec
l’action. La qualité s’évanouit. Du moins on ne peut plus y voir une
condi tion spéciale d’exer cice des actions. » (ibid., p. 35)
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Il est des hypo thèses où ce n’est pas le titu laire du droit qui agit en
justice mais un tiers, à l’image de la repré sen ta tion en justice. Dans
cette hypo thèse, ce ne serait pas vers l’action qu’il faudrait se tourner
pour Henry Vizioz, mais vers l’instance et ses condi tions. Les auteurs
n’ont donc pas examiné sous «  [son] véri table jour  »  (ibid.) l’action.
Aujourd’hui encore, la qualité est une condi tion d’exis tence de
l’action (Guinchard et al., 2022, p. 173-206).

20

Pour terminer, Vizioz se ques tionne sur la condi tion de capa cité. De
nos jours, elle n’est pas une condi tion d’exis tence de l’action, mais de
régu la rité de son exer cice (Guinchard et al., 2022, p. 159). Ainsi, pour
le doyen borde lais, toute personne peut plaider sauf si elle a été
déclarée inca pable par la loi. Dès lors, si l’action se confond avec le
droit, la capa cité pour exercer l’action devrait être la même que celle
requise pour exercer le droit. Cepen dant, Vizioz remar quait que tel
n’était pas toujours le cas. Pour illus trer ses propos, il donnait
l’exemple d’une femme mariée non séparée de corps ne pouvant ester
en justice sans l’accord de son mari, alors qu’elle avait pu faire seule
l’acte liti gieux. Bien entendu, cet aspect a disparu avec la réforme du
18  février 1938 qui a permis aux femmes mariées d’ester en justice
sans l’auto ri sa tion de leur mari (Vizioz, 2011, p. 215).

21

Mais alors qu’est- ce que l’action ? Les proces sua listes fran çais ne se
sont pas posé cette ques tion. Il faut se tourner vers les auteurs de
droit public. Duguit esti mait que l’action était la voie de droit par
excel lence. Il s’agit pour le plai deur de la Faculté de s’adresser au juge.
Cepen dant, il réfu tait l’analyse qui assi mi lait l’action à un droit
subjectif distinct. En effet, il énon çait l’impos si bi lité de déter miner
qui était le sujet passif de ce droit  : était- ce le plai deur  ? le défen‐ 
deur ? Il est au surplus des hypo thèses où il n’y a pas de défen deur et,
s’il y en a un, aucune obli ga tion ne s’impose à lui (ibid., p. 138). Cette
analyse va pour tant à l’encontre de la théorie de Chiovenda qui voyait
dans l’action un  droit subjectif sans obli ga tion corres pon dante.
Théorie que réfu tera Henry Vizioz (ibid., p. 139, note 1). En défi ni tive,
pour Duguit, l’action est la demande en justice. Théorie que réfu tera
encore Henry  Vizioz (ibid., p.  145-147), puisque «  la possi bi lité de
mettre en mouve ment une voie de droit ne saurait être confondue
avec la voie de droit elle- même, ni avec la demande en justice, car la
demande met en œuvre la voie de droit, et n’est donc pas la simple
possi bi lité de la mettre en œuvre  »  (ibid., p.  145). Il faut alors se
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tourner vers Jèze pour trouver la théorie de l’action qui sera validée
par Henry Vizioz : c’est un pouvoir légal, imper sonnel et objectif. Ce
n’est donc pas un droit à propre ment parler ; l’action est une « situa‐ 
tion légale imper son nelle, objec tive,  un status  » (ibid., p.  148). Ainsi,
pour reprendre les propos de l’auteur :

« Tout justi ciable dispose en effet de ce pouvoir ; il est créé et réglé
exclu si ve ment et imper son nel le ment par la loi, il est le même pour
tous les indi vidus qui se trouvent dans les condi tions fixées par la
loi ; il est perma nent ; il peut être exercé indé fi ni ment et son
exer cice n’empêche pas le justi ciable de recourir de nouveau à la
justice ; il ne peut faire l’objet d'une renon cia tion géné rale, absolue :
si un citoyen décla rait d’une manière géné rale ne plus vouloir
s’adresser à la justice en cas de diffé rend, cette renon cia tion ne
produi rait aucun effet. » (ibid.)

L’action ne doit pas se confondre avec le droit déduit en justice, c’est
un pouvoir qui est général, imper sonnel et objectif qui va se traduire
par un acte juri dique, à savoir la demande en justice. Cette théorie
diffère de celle des proces sua listes clas siques qui voyaient dans le
droit d’action un pouvoir subjectif, alors que  Jèze y voit un droit
objectif. Concep tion validée par Henry Vizioz qui écrivit :
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« Et il semble bien que l’action, que le pouvoir d’agir en justice,
pouvoir général direc te ment accordé par le droit objectif, présente,
quel que soit l’aspect sous lequel on l’envi sage, un carac tère
nette ment objectif. » (ibid., p. 150)

La concep tion défendue par Henry Vizioz n’est pas celle qui sera
retenue à l’aune de la réforme de la procé dure civile. Effec ti ve ment,
Motulsky esti mera que cette analyse entraî ne rait une confu sion entre
les notions d’action et d’accès aux tribu naux (Motulsky, 1964, p. 215).
En consé quence, l’action a pour nature d’être un droit subjectif auto‐ 
nome distinct du droit substan tiel (Terré, 2015, p.  576  ; Cadiet,
Jeuland, 2020, p.  291). L’action est définie comme un véri table droit
d’agir ou d’être entendu par l’article 30 du Code de procé dure civile
qui opère bien une distinc tion entre le droit et l’action. Cela n’est pas
exempt de critique. M. Guin chard reprendra à son compte en partie
la théorie d’Henry Vizioz voyant dans l’action une préro ga tive légale
facul ta tive (Guinchard et al., 2022, p. 135), voire un droit fondamental.
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À côté de cette théorie de l’action, Henry Vizioz s’est aussi inter rogé
sur la théorie de la juridiction.
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3. La théorie de la juridiction
Dans son article « Obser va tions sur l’étude de la procé dure civile »,
Henry Vizioz constate que peu d’auteurs, si ce n’est aucun, ont étudié
la théorie de la juri dic tion. Selon lui, il n’est pas possible d’analyser les
consi dé ra tions géné rales des ouvrages sur  le pouvoir  judiciaire
comme étant une théorie de la juri dic tion (Vizioz, 2011, p.  38). Une
idée est toute fois en germe dans ces propos. Les auteurs qui opèrent
une clas si fi ca tion des juge ments et qui distinguent la juri dic tion
conten tieuse de la juri dic tion gracieuse ne touchent que parcel lai re‐ 
ment à la théorie de la juri dic tion. La fonc tion juri dic tion nelle qui est
présente dans la juri dic tion conten tieuse va consister à tran cher des
contes ta tions et des diffé rends (ibid., p. 41). Toute fois, Henry Vizioz se
pose de nombreuses ques tions à la suite de cette défi ni tion :
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« Mais quand peut- on dire qu’il existe une contes ta tion ? Et au
moyen de quels actes se réalise cette fonc tion ? Quels sont les
carac tères spéci fiques de l’acte de juri dic tion, qui permet tront de le
recon naître et de le séparer des autres actes du juge ? » (ibid., p. 41-
42)

Les auteurs de l’époque n’apportent aucune réponse précise à ces
problèmes. Sur ce point, le doyen borde lais estime que la doctrine
avait une véné ra tion pour ses devan ciers sur cette théorie de la juri‐ 
dic tion, à l’instar d’Henrion de Pansey et de son ouvrage De l’auto rité
judi ciaire en France. La doctrine étant fuyante sur le sujet, il est assez
remar quable que les effets des juge ments, plus parti cu liè re ment
l’auto rité de la chose jugée, aient pu être analysés. D’une plume
acerbe, Henry Vizioz rétorque que c’est la présence dans le Code civil
de l’auto rité de la chose jugée –  à l’article  1351  – qui a entraîné des
écrits. Sans le secours de la doctrine civi liste, certains éléments
n’auraient quasi ment pas été étudiés. Il s’agit par exemple de la
nature des juge ments avant dire droit (Casta nier, 2018), des ordon‐ 
nances de référé, des ordon nances sur requête –  qui seraient pour
l’auteur des actes admi nis tra tifs du point de vue maté riel (Vizioz, 2011,
p. 243-247) – ou encore de la nature du recours en cassa tion. Au sein
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de son second article fonda teur, «  Les notions fonda men tales de la
procé dure civile et la doctrine fran çaise du droit public  », Henry
Vizioz remarque que deux écoles s’opposent quant à la théorie de la
juri dic tion  : certains carac té risent la fonc tion juri dic tion nelle d’un
point de vue formel, tandis que d’autres l’envi sagent d’un point de vue
maté riel. Pour étayer ses propos, le doyen borde lais fait encore appel
aux auteurs de droit public.

Il commence par évoquer Carré de Malberg pour qui la fonc tion juri‐ 
dic tion nelle était liée au forma lisme. En d’autres mots, celle- ci ne
peut se carac té riser d’après son objet qui est soit de tran cher des
litiges, soit de dire le droit (ibid., p. 60-61). En effet, pour l’auteur de
droit public, le juge peut créer du droit pour éviter le déni de justice.
Maté riel le ment, rien ne distingue l’acte légis latif ou l’acte admi nis‐ 
tratif de l’acte juri dic tionnel. Formel le ment, il y a des distinc tions.
Premiè re ment, le juge est limité au litige et sa déci sion n’engen drera
du droit qu’inter partes. Deuxiè me ment, les règles orga ni sant l’auto‐ 
rité juri dic tion nelle justi fient la valeur singu lière des déci sions de
justice qui ont auto rité de chose jugée  (ibid., p.  69). Henry Vizioz
rejette complè te ment cette théorie  : elle est «  propre à entre tenir
l’obscu rité et la confu sion  »  (ibid., p.  71). En effet, si l’on se fonde
essen tiel le ment sur la forme, il n’y a aucune expli ca tion pour que des
actes d’un même tribunal accom plis avec les mêmes formes aient des
effets variés. C’est par exemple le cas des mesures d’admi nis tra tion
judi ciaire prises par une juge et qui ne sont pas des actes juri dic tion‐ 
nels ou des auto rités admi nis tra tives indé pen dantes qui prennent des
déci sions juri dic tion nelles sans être des  juridictions 9. Cette théorie
ne se fondait alors que sur la qualité de l’organe.
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Par la suite, Vizioz réunit les théo ries de Jèze et de Duguit qui se
carac té risent par un point de vue maté riel. Ce n’est pas la qualité des
organes qui est essen tielle mais la nature des actes accom plis. Il faut
alors étudier l’acte juri dique en lui- même. Pour le premier auteur,
Jèze, l’acte juri dique « est une mani fes ta tion de volonté en exer cice
d’un pouvoir légal, en vue de produire un effet de droit » (Vizioz, 2011,
p. 74). C’est donc le contenu de l’acte qui va être le critère de distinc‐ 
tion. Si cet acte constate une situa tion juri dique préexis tante géné rale
ou indi vi duelle, voire un fait, c’est un acte juri dic tionnel. La consta ta‐ 
tion seule ne suffit pas  ; cet acte doit avoir force de vérité légale,
c'est- à-dire auto rité de chose jugée (ibid., p. 75). Henry Vizioz critique
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cette théorie car il dépend du seul légis la teur qu’une consta ta tion
soit ou non un acte de juri dic tion. Si le légis la teur ne se prononce
pas, il faudra inter préter sa volonté. Selon le doyen borde lais «  on
risque d’être entraîné à des solu tions hasar deuses et empi riques ou à
des assi mi la tions contes tables  »  (ibid., p.  78). De plus, au regard de
cette théorie, ce sont les effets de l’acte qui en déter minent la nature.
Le raison ne ment est faussé par inver sion. Le second auteur, Duguit,
se foca lise sur la struc ture de l’acte. Un élément nouveau se trouve
dans l’acte juri dic tionnel  :  la prétention. Cette dernière soumet au
juge une ques tion de droit qu’il doit résoudre par le biais d’une solu‐ 
tion,  d’une constatation. Celle- ci aura force de vérité légale. L’acte
juri dic tionnel est un acte complexe  (ibid., p.  86) compor tant  une
prétention,  une constatation et  une décision qui est la consé quence
directe de la consta ta tion et qui vise à sa réali sa tion concrète. Henry
Vizioz critique la théorie. Il est diffi cile de déter miner quel est
l’élément déter mi nant de l’acte juri dic tionnel. Est- ce le volet déci‐ 
sion ? est- ce le volet consta ta tion ? ou sont- ce les deux combinés ?
Sur ce dernier point, il a remarqué que des actes admi nis tra tifs
étaient des déci sions sans pour autant être quali fiés d’acte juri dic‐ 
tionnel. En outre, M.  Guin chard se demande si ce n’est pas le
seul  volet constatation qui est impor tant, car il remarque que la
préten tion est exté rieure à l’acte et que de nombreux actes juri dic‐ 
tion nels n’ont pas de déci sion consé cu tive  (Guinchard et  al., 2022,
p. 823). C’est notam ment le cas des ques tions préju di cielles. Au regard
de ces deux théo ries, Henry Vizioz estime qu’il y a juri dic tion dès lors
que l’agent public vient tran cher une ques tion de droit –  une
prétention  –, qu’il la résout par le biais d’une consta ta tion certaine
géné ra le ment suivie d’une déci sion. Cepen dant, ce n’est pas au légis‐ 
la teur de déter miner si c’est un acte de juri dic tion, il faut seule ment
« recher cher simple ment si l’agent public est ou non inter venu avant
tout pour résoudre une ques tion de droit, pour statuer sur une
préten tion d’ordre juri dique » (Vizioz, 2011, p. 94). Il termine ainsi son
exposé, passage qui mérite d’être repris in extenso :

« Quoi qu’il en soit de cette ques tion, l’exposé qui précède n’autorise- 
t-il pas à conclure que c’est ici la fonc tion qui appelle l’acte et non
l’acte qui appelle la fonc tion ? Ce n’est point de l’exis tence d’actes
juri dic tion nels ayant une nature spéci fique qu’on peut induire
l’exis tence d’une fonc tion juri dic tion nelle distincte, mais c’est parce
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qu’une fonc tion spéciale s’impose à l’État, fonc tion qui consiste à
tran cher des préten tions, qu’il existe des actes présen tant un
carac tère propre, adapté à l’objet de cette fonc tion : la nature de
l’acte juri dic tionnel est donc d’ordre “fonc tionnel”. Autant dire que les
fonc tions de l’État, tout au moins la fonc tion juri dic tion nelle, doivent
être carac té ri sées et diffé ren ciées d’après leur objet, qu’elles ne
peuvent pas l’être exclu si ve ment d’après la nature interne, le contenu
des actes par lesquels elles se traduisent. » (Vizioz, 2011, p. 97)

Pour conclure sur la théorie de la juri dic tion, Henry Vizioz fait appel à
Hauriou. Ce dernier énonce que trois éléments sont impor tants : une
contes ta tion, une accep ta tion des parties à régler paci fi que ment le
litige et un juge public  (ibid., p. 99). Il est inté res sant de mentionner
que l’analyse d’Hauriou ne fait pas mention de la théorie de la juri dic‐
tion. Il parle plutôt du conten tieux. Il appa raît toute fois aux yeux
d’Henry Vizioz que les deux sont simi laires (ibid., p. 107). La théorie de
cet auteur de droit public se fonde prin ci pa le ment sur l’idée d’une
contes ta tion. Cepen dant, l’absence même d’une contes ta tion ne
permet pas de refuser à un acte tout carac tère juri dic tionnel, à
l’image de  la préten tion unilatérale. Il s’agit par exemple du recours
pour excès de pouvoir (ibid., p. 109 ; Guinchard et al., 2022, p. 822) ou
encore du pourvoi en cassa tion dans l’intérêt de la loi par le procu‐ 
reur général près la Cour de cassation. In fine, la théorie d’Hauriou se
place tant au point de vue maté riel – une contes ta tion – que formel –
  un juge public qui statue à la suite d’une instance contra dic toire,
acceptée par les plai deurs et dont la déci sion aura auto rité de chose
jugée. Henry Vizioz ne sous crit pas à cette théorie : il réaf firme l’idée
que la fonc tion juri dic tion nelle se définit par rapport à son objet qui
est de tran cher des préten tions de droit (Vizioz, 2011, p.  122) ce qui
permet d’en avoir une notion précise. C’est donc le critère maté riel
qui doit prédo miner (ibid., p. 239).
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La concep tion défendue par Vizioz se foca li sant essen tiel le ment sur
le critère maté riel est de nos jours toujours prise en consi dé ra tion.
Par ailleurs, il avait admis les deux effets de l’acte juri dic tionnel, à
savoir le dessai sis se ment du juge et l’auto rité de la chose jugée (ibid.,
p.  238). Il faut toute fois faire mention d’une dernière théorie qui
n’avait pas été évoquée par Henry Vizioz et à laquelle il n’accor dait
que peu d’impor tance : la concep tion téléo lo gique. Issue des écrits de
Guillien de  1931 et reprise par M. Guin chard, cette analyse se fonde
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sur le but de l’acte, sa fina lité  (Guinchard et al., 2022, p. 823). L’acte
juri dic tionnel constate l’atteinte au droit, il devient un «  pur acte
de  l’intelligence  » (ibid., p.  824). Il appa raît toute fois que ces diffé‐
rentes théo ries n’ont pas résolu le problème de la défi ni tion de l’acte
juri dic tionnel. Une combi naison du critère formel et du critère maté‐ 
riel doit en consé quence être mise en œuvre :

« Il est en effet des actes qui, tout en étant juri dic tion nels au point de
vue maté riel, ne le sont pas au point de vue formel : cela se produit,
par exemple, lorsqu’un fonc tion naire a le droit d’annuler l’acte d’un
subor donné pour illé ga lité. Cette annu la tion a la nature d’un
juge ment, mais n’est pas entourée des garan ties orga niques et
procé du rales. » (ibid., p. 826)

Cette posi tion médiane est celle qui est mise en œuvre par la Cour
euro péenne des droits de l’homme qui définit une juri dic tion comme
un organe qui «  tranche, sur la base de normes de droit et à l’issue
d’une procé dure orga nisée, toute ques tion rele vant de
sa compétence 10 ».
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À côté des théo ries de l’action et de la juri dic tion, Henry Vizioz s’est
aussi inter rogé sur la théorie de l’instance.
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4. La théorie de l’instance
Un constat s’impose quant à la théorie de l’instance. Ni les auteurs de
droit privé ni les auteurs de droit public ne se sont véri ta ble ment
inté ressés à la défi ni tion du procès. Ce terme a alors deux accep tions
pour les auteurs : soit au sens du litige, soit au sens de la procé dure
jugée (Vizioz, 2011, p.  45). Mais la doctrine se conten tait d’examiner
l’aspect exté rieur du procès, sa forme jugée (ibid., p. 45 et p. 150). En
d’autres termes il n’y avait aucun ques tion ne ment sur des problèmes
de fond, à l’instar de la notion de parties, des condi tions de forma tion
de l’instance, de ses éléments consti tu tifs ou de sa nature. Henry
Vizioz remarque pour tant une diver gence entre Duguit et Jèze quant
à la demande en justice  : il se ralliera d’ailleurs à la concep tion du
second en analy sant la demande en justice comme un acte- condition
jugée (ibid., p. 155). Un point mérite notre atten tion, à savoir la notion
de parties (Veyre, 2019). La concep tion d’Henry Vizioz sera prémo ni‐ 
toire (Guin chard, 2011). En effet, il énonce que la demande en justice
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ne fait pas naître un rapport de créance, d’obli ga tion entre le deman‐ 
deur et le défen deur.  Si ce dernier refuse de réaliser les actes du
procès, il sera jugé par défaut. Il sera condamné non pas en raison
d’une sanc tion de son défaut, mais bien parce que la préten tion du
deman deur sera consi dérée comme bien fondée (Vizioz, 2011, p. 160).
À titre d’exemple, la Cour de cassa tion a examiné cette notion de
parties à l’aune de l’éven tuel appel des candi dats évincés de la reprise
d’une entre prise en diffi culté qui n’ont pas été consi dé rées comme
des  parties 11. Ainsi, pour conti nuer son exposé de droit comparé,
Vizioz évoque Hauriou. Pour ce dernier, une partie est le « plai deur
complè te ment subor donné à l’instance et la qualité de partie n’inter‐ 
vient que dans la ques tion du défaut, des dépens et de l’auto rité de la
chose jugée  » ou, plus géné ra le ment, «  le[s] plai deur[s] qui
invoque[nt] des droits  »  (ibid., p.  158-159). Jèze, quant à lui, se
contente de définir les parties comme les parti cu liers figu rant au
procès (ibid., p. 159). Henry Vizioz s’étonne de ce désin térêt. En effet,
la notion de parties est cruciale. Il remarque que la défi ni tion tradi‐ 
tion nelle de la notion ne peut s’appli quer dans le domaine proces suel.
Ainsi, une partie dans le droit des contrats est l’auteur d’un acte juri‐ 
dique qui va s’opposer  au tiers (ibid., p.  158, note 1). Mais, en droit
proces suel, le juge est l’auteur du juge ment – acte juri dique –, non les
plai deurs  : c’est le premier qui devrait rece voir le quali fi catif de
partie. Cette analyse peut s’expli quer par la contro verse qui a existé
quant à la nature contrac tuelle ou quasi- contractuelle du lien
d’instance. Une telle concep tion est erronée. D’une part, l’origine de
l’action du deman deur ne se trouve pas dans un contrat passé mais
est au contraire au sein de la loi. D’autre part, le défen deur subit le
procès et, même s’il ne compa raît pas, il sera jugé  (Guinchard et al.,
2022, p.  359). En consé quence, le doyen borde lais énonce que le
quali fi catif de partie est plus large que les personnes ayant parti cipé
aux actes du procès (exemple du défaillant) ; c’est plutôt une « situa‐ 
tion juri dique de carac tère objectif » (Vizioz, 2011, p. 158, note 1).

Dans ses deux articles fonda teurs «  Obser va tions sur l’étude de la
procé dure civile  » et «  Les notions fonda men tales de la procé dure
civile et la doctrine fran çaise du droit public », Vizioz ne déve loppe
pas de manière appro fondie cette théorie de l’instance. Il faut donc se
référer à la partie spéciale  des Études de  procédure pour mettre en
lumière toute sa pensée. Il remarque par exemple l’exis tence de prin ‐
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cipes directeurs 12, à l’image du prin cipe du contra dic toire ou de celui
d’impul sion (Guin chard et al., 2022, p. 387). Ce dernier énonce que ce
sont les parties qui sont à l’origine de l’instance ; celui du contra dic‐ 
toire – souvent confondu avec les droits de la défense (Vizioz, 2011,
p.  443)  – implique selon Henry Vizioz «  la liberté pour les parties,
leurs repré sen tants ou leurs défen seurs de faire connaître au juge
tout ce qui est néces saire ou utile au succès de leurs demandes, tout
ce qui peut concourir à la mani fes ta tion de la vérité »  (ibid., p. 443-
444). Ce prin cipe a  une portée  générale, car il s’applique à «  toute
espèce de procès juri dic tionnel, qu’il soit civil, admi nis tratif, pénal ou
disci pli naire » (ibid., p. 447). C’est à ce titre que Vizioz consi dère que
ce prin cipe est «  la garantie d’une élémen taire justice  »  (ibid.).
D’autant plus que le contra dic toire est oppo sable au juge : il ne peut
asseoir sa déci sion sur des éléments qui n’auraient pas été discutés
par les parties (ibid., p. 448). Si la théorie de l’instance d’Henry Vizioz
s’est limitée aux ques tions du contra dic toire, elle reste pour
autant d’actualité.

En conclu sion de son article «  Les notions fonda men tales de la
procé dure civile et la doctrine fran çaise du droit public  », Henry
Vizioz apprécie la contri bu tion des auteurs du droit public à la
science de la procé dure. Ainsi, il énonce clai re ment :
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« On est encore plus convaincu, après les avoir lus, qu’il est
impos sible d’élaborer des théo ries satis fai santes de l’action, de la
juri dic tion, de l’instance, en s’atta chant exclu si ve ment au procès civil,
que ces théo ries domi nent tous les types de procès et leur sont
communes. Les erreurs ou les lacunes des processua listes tiennent
en partie à ce qu’ils n’ont pas voulu ou su s’élever à cette vision
d’ensemble. » (ibid., p. 161)

La puis sance de la pensée d’Henry Vizioz ne sera égalée que par
Motulsky (Guin chard, 2011). Il est le premier à envi sager la procé dure
civile autre ment que sous son aspect forma liste  : par la prise en
compte des théo ries de l’action, de la juri dic tion et de l’instance, il
évoque les problèmes de fond de la matière. De nos jours, les traités
et manuels de procé dure civile conti nuent à élaborer leur plan en se
fondant sur les théo ries concep tua li sées par le doyen borde lais. Il est
cepen dant envi sa geable d’opérer une critique de l’analyse d’Henry
Vizioz  en ce sens qu’elle n’est qu’une ébauche  (ibid.). Ainsi, s’il avait
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envi sagé de son vivant de publier un traité de procé dure civile, celui- ci
n’était pas un traité de droit processuel 13. Dans ses notes de juris pru‐ 
dence, Vizioz n’opère pas de compa raison des diffé rents procès, il se
contente d’évoquer la procé dure civile. Ce n’est que Motulsky qui
rédi gera le premier véri table ouvrage de droit proces suel. À cet
égard, M. Guin chard n’hésite pas à énoncer que « le droit proces suel
est en réalité une théorie géné rale du procès axée sur les théo ries de
l’action, de la juri dic tion et de l’instance, mais [qu’]aucun élément des
deux autres con tentieux ne vient conforter sa pensée […] » (ibid.). De
même, le droit proces suel envi sagé par Henry Vizioz n’est pas celui en
vigueur aujourd’hui. Les droits fonda men taux s’insèrent désor mais à
l’inté rieur de la matière, la procé dure étant devenue « un instru ment
de mesure de l’effec ti vité de la démo cratie dans notre pays »  (ibid.).
Un aspect de la pensée d’Henry Vizioz serait de nos jours insou te‐ 
nable : il n’opère pas de critique du statut vichyste des juifs s’agis sant
des actions décla ra toires de la « race juive » (ibid.). Ne remet tant pas
en cause la légi ti mité de la légis la tion, il demeure dans ce domaine
d’une froide tech ni cité (ibid., p. 197-200).

Concluons cet article en citant la conclu sion d’Henry Vizioz à son
article «  Les notions fonda men tales de la procé dure civile et la
doctrine fran çaise du droit public » :
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« [La doctrine de la procé dure] témoigne d’ailleurs avec force qu’au- 
dessus des théo ries et des notions tech niques propres à chaque
branche, il existe des théo ries, des notions géné rales et communes
sur lesquelles il faut de toute néces sité, pour un progrès durable de
la science du droit, que les juristes de toute caté gorie finissent par
s’entendre. » (ibid., p. 163-164)
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NOTES

1  Cet article constitue la version déve loppée d’une confé rence donnée à la
Faculté de droit et de science poli tique de l’Univer sité de Rennes, le 10 mai
2022, dans le cadre du cycle de confé rences « Le droit selon… », orga nisé
par M. le Profes seur Olivier Serra. L’auteur souhaite d’ailleurs renou veler ses
remer cie ments au Profes seur Serra pour lui avoir donné l’oppor tu nité
d’effec tuer cette confé rence et au Profes seur Desgorces  pour le choix
du thème.

2  Cette voca tion ne semble pas l’avoir quitté, puisqu’il n’hési tait pas, une
fois doyen, à dépanner sur ses propres deniers les étudiants peu fortunés
que les appa ri teurs de la Faculté de droit de Bordeaux lui signalaient.

3  La cause de l’acci dent de l’hydra vion demeure inex pli quée. Au regard des
nombreux débris flot tants, la seule hypo thèse serait une explosion.
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4  À l’initia tive de l’Orga ni sa tion socio cul tu relle de Bordeaux IV, l’amphi‐ 
théâtre Roger Bonnard de la Faculté de droit de Bordeaux fut débap tisé en
raison du soutien de ce juriste au régime de maré chal Pétain. Elle le
souhaite aussi pour l’amphi théâtre Henry Vizioz. S’il ne peut être nié que
Vizioz était un soutien du Maré chal, il ne semble pas avoir soutenu le
régime hitlé rien. Il a ainsi fait preuve d’une résis tance passive en accep tant
tous les étudiants juifs lorsqu’il était membre d’une commis sion chargée de
statuer sur l’admis sion des étudiants juifs. Refuser une admis sion reve nait
tout simple ment à les dénoncer au régime de Vichy.

5  En effet, l’auteur remarque que «  le droit comparé, en montrant la voie
où s’engagent aujourd’hui d’autres peuples, les résul tats de leurs expé‐ 
riences récentes et les tendances qu’elles traduisent, four nira aussi de
précieux ensei gne ments, qu’il s’agira d’utiliser avec discré tion, sans vouloir
en tirer des solu tions direc te ment appli cables à notre droit positif. Ici
comme ailleurs et peut- être plus qu’ailleurs, il faut, en effet, tenir compte
des tradi tions et des habi tudes de chaque pays, des parti cu la rités de sa
consti tu tion poli tique et sociale ».

6  Les actions posses soires ont été suppri mées par la loi n°  2015-177 du
16  février 2015 rela tive à la moder ni sa tion et à la simpli fi ca tion du droit et
des procé dures dans les domaines de la justice et des affaires inté rieures et
par le décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 portant diverses mesures de moder‐ 
ni sa tion et de simpli fi ca tion de la procé dure civile.

7  L’exis tence du droit n’est pas une condi tion de l’action, voir Cass., 3  civ.,
5 février 1997.

8  L’exigence d’un intérêt légi time est toujours présente au sein de
l’article 31 du Code de procé dure civile et illustre toujours cette confu sion
entre l’action et le droit substan tiel. En effet, ce carac tère légi time fait
passer de l’examen de la rece va bi lité de l’action à celui du bien- fondé de
la prétention.

9  Voir Cons. const., 23  janvier 1987 pour l’auto rité de la concur rence et
Cons. const., 28 juillet 1989 pour l’auto rité des marchés financiers.

10  Cour EDH, 22 octobre 1984, Sramek c/ Autriche, n  8790/79.

11  Cass. com., 22 mars 1988, n  87-15.901 et 87-15.902.

12  Cette termi no logie est présente dans le plan adopté pour présenter  les
Études de procédure.
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13  Voir à cet égard le plan évoqué dans la seconde partie  des Études
de procédure, il s’agit pure ment et simple ment d’un plan de procé dure civile.
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